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Reflets du Conseil communal 

S£ANCE DU 19 MARS 2025 

 
Lors de la premi¯re s®ance de lôann®e 2025, Mme St®phanie Reda, Pr®sidente, a ouvert lôordre du jour 

en soulignant lôimportance dôun Conseil communal ç vivant è qui permette ¨ ses membres de se r®unir, 

dô®changer et de d®battre ¨ intervalles r®guliers.  

En effet, la s®ance du 19 mars avait, dans un premier temps, ®t® annul®e par la Municipalit® qui  

souhaitait prendre le temps n®cessaire pour finaliser lôun des deux pr®avis qui avait pr®alablement ®t®  

annonc® pour le mois de mars. Cependant, conform®ment ¨ l'article 50 du R¯glement pour le Conseil 

communal (art. 25 LC), une quinzaine de membres du L®gislatif ont adress®, ¨ la Pr®sidente, une  

demande de convocation du Conseil. Celle-ci a ensuite ®t® transmise ¨ la Municipalit® qui y a r®pondu 

favorablement en acceptant le maintien de ladite s®ance. 

Par ailleurs, Mme St®phanie Reda a rappel® que, le 3 f®vrier dernier, le Conseil dôEtat vaudois a  

autoris® la mise en consultation de lôavant-projet de r®vision de la loi sur les communes (LC), dont la 

version actuelle date de 1956, soit presque 70 ans. Cette r®vision permet de se projeter dans lôavenir, ¨ 

lôhorizon 2030-2040. Etant directement concern®s par plusieurs modifications l®gales, les conseils  

communaux et g®n®raux ont ®t® invit®s ¨ ®tudier cet avant-projet de loi et ¨ faire part de leurs retours 

par le biais dôun questionnaire. Pour ce faire, le Bureau du Conseil de Vufflens-la-Ville a constitu® un 

groupe de travail constitu® de six Conseill¯res et Conseillers int®ress®es ¨ particip® ¨ cette consultation 

publique. Quôils en soient ici vivement remerci®s ! 

Enfin, Mme St®phanie Reda a annonc® que le contr¹le pr®fectoral annuel, qui sôest tenu le 21 janvier 

2025, sôest d®roul® ¨ lôenti¯re satisfaction de M. Pascal Dessauges, Pr®fet de notre district. 

La Municipalit® a ensuite diffus® ses quelques communications publi®es dans le pr®sent bulletin. 

Pr®avis municipal 

Lôorgane d®lib®rant sôest dôabord pench® sur lôunique pr®avis port® ¨ lôordre du jour, la ç Strat®gie  

r®gionale de gestion des zones dôactivit®s du Gros-de-Vaud è. Pour rappeler le contexte, le district 

du Gros-de-Vaud, situ® entre les p¹les ®conomiques de Lausanne et dôYverdon-les-Bains, cherche ¨ 

renforcer son attractivit® pour pr®server et d®velopper lôemploi local. Or, la loi f®d®rale sur  

lôam®nagement du territoire (LAT) impose une gestion rigoureuse des zones dôactivit®s, rendant  

indispensable lôadoption dôune strat®gie r®gionale. Lôobjectif est de permettre ¨ notre district de sortir du  

moratoire cantonal qui bloque actuellement son d®veloppement ®conomique. 

Pour y parvenir, lôAssociation de D®veloppement R®gion Gros-de-Vaud (ARGdV) a ®t® d®sign®e pour 

®laborer, avec le Canton et les communes, une strat®gie de gestion des zones dôactivit®s (SRGZA) afin 

dô®valuer les besoins ¨ long terme du district et dôassurer une utilisation rationnelle et mesur®e des  

r®serves ¨ disposition, les sols. Par cons®quent, un classement des zones dôactivit®s a ®t® ®tabli,  

comprenant un site strat®gie pour le d®veloppement dôactivit®s (SSDA), six zones dôactivit®s r®gionales 

(ZAR) et des zones dôactivit®s locales (ZAL). 

Quôen est-il pour Vufflens-la-Ville ? Le site dôAclens ï Vufflens-la-Ville a ®t® identifi® comme SSDA avec 

trois zones dôactivit®s de notre commune qui y sont int®gr®es, une quatri¯me zone, ç En Fara è, ®tant 

class®e en ZAL. Notre village ne poss¯de pas de ZAR. 

#/.3%), #/--5.!, 
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Charg®e dô®tudier et de rapporter sur cet objet, la commission ad hoc a recommand®, ¨ lôunanimit®, 

dôadopter le pr®avis municipal. En outre, M. Alain Schmid, chef de projet ¨ lôARGdV, pr®sent ce soir-l¨ 

sur invitation de lôEx®cutif, a r®pondu aux questions sp®cifiques pos®es par lôassembl®e. Fort de ces 

informations, le Conseil a approuv®, ¨ une large majorit®, le pr®avis municipal et accept® le volet 

strat®gique du Plan Dicteur R®gional relatif ¨ la strat®gie de gestion des zones dôactivit®s du  

Gros-de-Vaud.  

Dôici ¨ fin juin 2025, l'objectif est que les 36 communes du district aient pass® ce sujet devant leur 

conseil communal ou g®n®ral. Une fois adopt® par toutes les communes, le Plan Directeur R®gional 

sera alors soumis au Conseil d'Etat pour approbation, ce qui permettra de lever rapidement le moratoire 

sur les zones d'activit®s du Gros-de-Vaud. 

Discussion autour du rapport de synth¯se de la d®marche participative 

Puis, côest avec la discussion ouverte autour du rapport de synth¯se de la d®marche participative, 

intitul®e ç Quelles utilisations du sol pour les terrains avec un potentiel de d®veloppement pour la 

commune ? è, que le Conseil a poursuivi sa s®ance. Sollicit®e par plusieurs membres de lôorgane 

d®lib®rant, cette discussion fait ®cho ¨ un sujet de pr®occupation majeure pour les habitants de notre 

village : le d®veloppement des fameuses zones dôactivit®s publiques (ZUP) sises en Bovon et en 

Marteley. Publi® sur le site Internet communal au d®but de lôann®e, sous la rubrique ç Voir toutes les 

actualit®s è, le rapport de synth¯se pr®sente les r®sultats des deux soir®es participatives qui ont eu lieu, 

les 5 juin et 28 ao¾t 2024, sous la supervision du bureau dôarchitecture ABA Partenaires SA. Ces 

ateliers visaient ¨ consulter la population et les soci®t®s locales sur leurs souhaits et besoins, ¨ informer 

sur les contraintes et les enjeux existants et ¨ pr®senter les intentions des Autorit®s.  

Sur la base dudit rapport notamment, les discussions nourries et diverses, qui ont eu lieu lors de la 

r®union pl®ni¯re du Conseil communal, montrent que le sujet des ZUP est sensible et m®rite la plus 

grande attention de traitement. Raison pour laquelle lôEx®cutif proposera, au mois de juin et dans un 

premier temps, un pr®avis relatif ¨ une demande dôinvestissement pour une ®tude de faisabilit®, avant 

dôaller plus en avant avec la pr®sentation de diff®rents sc®narios dôam®nagement des ZUP ï qui fera 

naturellement lôobjet dôun second pr®avis municipal. 

En fin de s®ance, les membres du Conseil ont pu poser leurs questions et faire part librement de leurs 

r®flexions ¨ la Municipalit®. Lôun des centres dôint®r°t a port® sur le retour dôinformation de la station 

BoxUp install®e le 17 juillet 2024 sur la zone de loisirs du Marteley. En effet, le Conseil communal avait 

valid®, il y a un an, lôutilisation du Fonds Sp®cial du Conseil pour permettre lôinstallation dôune station 

BoxUp de six casiers, une solution innovante de partage de mat®riel de sport gratuitement par 

application mobile. Notre station a r®v®l® des r®sultats vraiment r®jouissants : apr¯s 242 jours, soit un 

peu plus dôune demi-ann®e, la dur®e totale dôutilisation est de 334 heures, soit 13 jours cumul®s, pour 

un nombre total dôutilisations de 778 dôune dur®e moyenne de 25 minutes par ouverture de casier. Le 

nombre dôutilisateurs ayant cr®® un compte est de 183, avec une tranche dô©ge de 12 ¨ 74 ans. Le taux 

de satisfaction est ®valu® ¨ 4.8/5. Ne reste plus quô̈ souhaiter que ces chiffres soient renouvel®s, voire 

d®pass®s, avec le retour des beaux jours !  

 

 

 

 

 

Les s®ances du Conseil communal sont ouvertes au public. Elles auront lieu, en 2025, les mercredis 18 
juin, 8 octobre et 10 d®cembre, ¨ 20h ¨ la Grande salle. 

 

Les documents de s®ance se trouvent sur le site Internet communal. Rappelons que le PV du 19 mars 
2025 sera mis en ligne apr¯s adoption par le Conseil communal dans sa s®ance du 18 juin 2025. 

Le Bureau du Conseil 

conseil.communal@vufflens-la-ville.ch 
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Olivier Duperrut, Syndic 

Personnel 
Pour la cinqui¯me ann®e cons®cutive, nous aurons le plaisir d'accueillir M. Zabadio, qui occupera un 

poste ¨ plein temps ¨ partir du 1er avril. Engag® pour une p®riode de six mois, il partagera son temps 

avec M. Panchaud pour les travaux de la voirie et M. Batista pour les travaux d'entretien des b©timents 

communaux. 

Nous lui souhaitons la bienvenue et sommes impatients de pouvoir ¨ nouveau travailler ensemble et 

continuer ¨ servir au mieux nos concitoyens. 

Police des constructions 
Lors du Conseil communal de d®cembre, une information vous avait ®t® transmise concernant la  

d®livrance du permis de d®molir des ®dicules construits ¨ cheval sur la limite de la parcelle communale 

nÁ 98, en zone d'utilit® publique, et la parcelle priv®e nÁ 1150. Les travaux de d®molition sont ¨ pr®sent 

termin®s, comme vous avez pu le constater, et les am®nagements de la place sont en cours de  

r®alisation. 

Cette place accueillera prochainement une cabine t®l®phonique qui sera r®am®nag®e en biblioth¯que 

de partage, permettant ¨ chacun et chacune d'®changer des livres librement. Des bancs seront install®s 

pour permettre aux promeneurs de se reposer et de partager un moment convivial. Des bacs ¨ fleurs 

viendront embellir cet espace, qui pourra ainsi °tre appr®ci® de tous. 

Visite du Pr®fet 
Comme chaque d®but dôann®e, nous avons re­u M. Dessauges, Pr®fet du district, pour la visite de  

contr¹le du fonctionnement des Autorit®s et de la Commune. Cette visite a eu lieu le 21 janvier 2025 et 

s'est tr¯s bien d®roul®e. Les informations et crit¯res demand®s ayant tous ®t® remplis ¨ satisfaction, je 

tiens ¨ remercier le personnel de l'Administration, le bureau du Conseil communal, ainsi que mes  

coll¯gues pour leur excellent travail, qui a ®t® relev® par M. le Pr®fet. 

£lection compl®mentaire ¨ la Municipalit® 
L'®quipe de la Municipalit® est au complet depuis le 6 janvier de cette ann®e. Suite ¨ lô®lection  

compl®mentaire ayant eu lieu lôautomne dernier, M. Hans Ulrich Wehrli a ®t® ®lu au second tour ¨ la 

fonction de Municipal. Au nom des Autorit®s communales, je tiens ¨ le f®liciter pour son ®lection et lui 

souhaite, une nouvelle fois, la bienvenue parmi nous. Jôesp¯re quôil aura autant de plaisir que nous ¨ 

relever les d®fis du quotidien et ¨ concr®tiser les projets futurs pour notre Commune. 

Une nouvelle r®partition des dicast¯res entre les membres de la Municipalit® a ®t® effectu®e avec  

satisfaction. Vous pouvez en prendre connaissance sur le site de la Commune. 

Pr®avis ¨ venir 
Lors de la s®ance du 18 juin, la Municipalit® souhaite vous pr®senter les pr®avis suivants : 

¶ Rapport de gestion et comptes 2024 

¶ Demande dôinvestissement pour une ®tude de faisabilit® sur lôam®nagement des zones dôutilit® 

publique en Bovon et en Marteley dans le cadre dôune d®marche participative villageoise 

¶ R®fection de la route et du trottoir du Moulinet 
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Michel Gruaz, Municipal 

Domaine for°t 

La mise de bois aura lieu le 03 mai ¨ 10h.30 en Lovateire. Ce lieu-dit se situe au bas du chemin des 

Bois, ¨ droite avant d'entrer en for°t. Environ 75 st¯res (1 m. de long) de h°tre et de ch°ne seront  

mis®s. Au terme de cette mise de bois, le verre de lôamiti® sera offert par la Commune. 

 

Caroline Jaugey, Municipale 

Cong®lateur 

Pour le moment, la Commune nôa pas encore pu reprendre la gestion du cong®lateur ®tant donn® que 

lôouverture de la proc®dure de liquidation est en pr®paration aupr¯s dôun notaire. 

La soci®t® du cong®lateur continue donc dôen assurer la gestion et de son c¹t® la Commune pr®pare la 

reprise des points de vue technique et administratif afin dô°tre pr°te d¯s que la proc®dure sera ouverte. 
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Mesdames et Messieurs les conseillers communaux, 

Côest avec grand plaisir que jôai pris mes fonctions de Conseiller municipal en cours de l®gislature,  

d®but janvier 2025. Je d®couvre ainsi la politique qui est une belle opportunit® 3 mois apr¯s le d®but de 

ma retraite. Beaucoup de choses ¨ assimiler mais je prends assez rapidement mes marques. 

Suite ¨ mon arriv®e, les dicast¯res ont ®t® remani®s. 

Les principales activit®s de mon dicast¯re : 

¶ Urbanisme 

¶ Police des constructions 

¶ Informatique et site Internet 

¶ D®chets ï D®chetterie 

¶ Relation avec le tenancier 

¶ Manifestations et loisirs 

Concernant les informations, je nôen ai quôune ¨ vous transmettre, elle concerne les jubil®s : 

Au d®but de lôann®e, nos nonag®naires ®taient mis ¨ lôhonneur. Une d®l®gation municipale sôest rendue 

le 10 f®vrier au domicile de Mme Maria Theresia Collet et le 17 f®vrier au domicile de M. Jean Villard 

afin de leur pr®senter tous leurs bons vîux pour leur 90e anniversaire. 

Je nôai pas dôautre communication officielle ¨ transmettre ¨ ce jour. 

Par ces quelques lignes, jôaimerai remercier les Vufflanaises et les Vufflanais de môavoir accord® leur 

confiance ¨ ce poste de Conseiller municipal. Et merci aussi ¨ mes coll¯gues pour leur excellente  

collaboration. 

Hans Wehrli, Municipal 
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LôAdministration communale sera ferm®e  

aux dates suivantes 

Vendredi Saint 18 avril 2025 

Lundi de P©ques 21 avril 2025 

Ascension jeudi et vendredi 29 et 30 mai 2025 

Nous vous remercions de votre compr®hension. 

Une situation dôurgence peut survenir nôimporte quand et nôimporte o½. Côest 

pourquoi il est important de bien sôy pr®parer. Le PRU est votre antenne en cas 

dô®v®nement majeur ou de situation dôurgence dans la commune. 

Dans lô®ventualit® o½ la commune serait touch®e par une telle situation ou un 

®v®nement sortant de lôordinaire, le point de rencontre dôurgence doit: 

¶ permettre dôobtenir des informations quant ¨ la situation locale 

¶ apporter de lôaide ou, ¨ lôinverse, coordonner lôassistance ¨ autrui 

¶ permettre de contacter les services dôurgence (117-118-144-CTMG) en 

cas de panne ou dôinterruption des moyens de t®l®communication 

 

Les points de rencontre dôurgence sont facilement rep®rables. En cas  

dôactivation sur d®cision des autorit®s, la signal®tique sp®cifique suivante est 

plac®e devant le site retenu: 

 

 

 

 

 

 

Si possible, ®coutez la radio ou consultez lôapplication Alertswiss pour conna´tre 

lô®tat dôactivation des PRU. Ceux-ci peuvent en effet °tre activ®s  

individuellement selon lôurgence et les besoins. 

Sôil est activ®, le PRU de la Commune de Vufflens-la-Ville sera situ® ¨ la Maison 

de Commune, rue de la Poste 10. 

 

FERMETURE DE LôADMINISTRATION 

 

POINT DE RENCONTRE DôURGENCE (PRU) 



ф 
  
Le  BIOV ï NÁ2 

 Avril  2025 

).&/2-!4)/.3 /&&)#)%,,%3 
 

Taille des haies 

Une haie compos®e dôessences diverses, id®alement dôessences indig¯nes, doit °tre entretenue. Elle 

remplit des fonctions paysag¯res et ornementales mais aussi des fonctions ®cologiques. 

Les haies n®cessitent un entretien adapt® afin de conserver leur gabarit et leur entretien doit °tre  

r®alis®s en dehors de la p®riode de nidification des oiseaux, lorsque les arbustes ¨ feuilles caduques 

sont sans feuille. 

Cette intervention doit en principe °tre effectu®e hors p®riode de v®g®tation (novembre ¨ mars) sous 

r®serve dô®ventuelles contraintes s®curitaires. 

Voici un rappel des bases l®gales en mati¯re dôentretien des haies, tout comme des bonnes pratiques 

en mati¯re environnementale : 

Lôentretien des haies et cordons arbor®s sur les d®pendances routi¯res doit respecter les prescriptions 

de plusieurs lois et r¯glements cantonaux et communaux. Selon le R¯glement dôapplication sur les 

routes et le Code rural et foncier la hauteur des surfaces ligneuses ne doit pas exc®der : 

¶ 60 centim¯tres lorsque la visibilit® doit °tre maintenue. Pour engagement dans le trafic : visibilit® 

de 50 m¯tres de part et dôautre; 

¶ 2 m¯tres lorsque les surfaces sont situ®es ¨ moins de 3 m¯tres de la chauss®e ; 

¶ 9 m¯tres lorsque les surfaces sont distantes de la chauss®e de 3 ¨ 6 m¯tres ; 

¶ Au-del¨ de 6 m¯tres de la chauss®e, la hauteur nôest plus r®glement®e ¨ condition de respecter 

le droit priv®. 

Nous vous invitons ¨ r®aliser un entretien r®gulier permettant ainsi de maintenir la diversit® et la  

structure de la haie tout en tenant compte des contraintes de gabarit et de privil®gier la p®riode  

hivernale permettant la sauvegarde de nombreuses esp¯ces animales. 

Sur ces m°mes principes, nous encourageons lôimplantation de haies indig¯nes en milieu b©ti, car ces 

derni¯res remplissent des fonctions paysag¯res et ornementales mais aussi des fonctions  

®cologiques. Ces caract®ristiques font des haies indig¯nes des structures plus favorables ¨ la  

biodiversit® et moins co¾teuses ¨ lôentretien que les haies exotiques ou monosp®cifiques. Une haie 

dôessences indig¯nes offre en outre une vari®t® de couleurs, de formes, de fleurs et de fruits  

favorables ¨ la nature ainsi quôau bien-°tre de la population qui b®n®ficie directement de cette diversit® 

dans son cadre de vie.  
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Dans le cadre du Plan ®nergie et climat communal, la Municipalit® prend en charge lô®limination 

des nids de frelons asiatiques, sur pr®sentation de la facture, pour autant que les d®marches offi-

cielles ci-dessus aient ®t® respect®es. 
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Chenilles processionnaires  

Information g®n®rale sur les chenilles processionnaires 

Les poils des chenilles processionnaires du pin poss¯dent des propri®t®s urticantes qui peuvent  

provoquer des troubles ou des r®actions allergiques (îd¯mes, d®mangeaisons, asthme, etc.). 

Les ouvriers charg®s de leur ®limination doivent se prot®ger en mettant des gants, un masque et des 

lunettes de protection, ainsi qu'un foulard autour du cou. 

Les chenilles processionnaires font partie de notre environnement naturel et leur d®veloppement est 

vraisemblablement in®luctable, compte tenu de l'®volution du climat. Il nôest donc pas envisageable de 

les exterminer compl¯tement. Tout au plus peut-on tenter de limiter les situations les plus  

conflictuelles, ce que l'arr°t® du Conseil d'Etat tend ¨ faire. 

Lô®volution des populations de chenilles processionnaires se manifeste de mani¯re graduelle, lôinsecte 

pouvant pulluler 1 ¨ 3 ann®es de suite. Entre deux culminations, parfois espac®es de nombreuses  

ann®es, les chenilles sont discr¯tes bien quôelles puissent appara´tre localement. 

Les chenilles sont dangereuses durant un court laps de temps. Pour ®viter les probl¯mes, il faut les  

d®truire quand elles sont dans leurs nids ou installer des pi¯ges ®cologiques (m®thode de lutte), avant 

qu'elles ne se r®veillent de leur repos hivernal. 

En Suisse, la l®gislation interdit de proc®der ¨ des op®rations de lutte chimique ou biologique de grande 

envergure en for°t. Si chacun a libre acc¯s aux for°ts, leur fr®quentation n®cessite de s'informer des 

dangers encourus et de prendre les dispositions n®cessaires. Hormis les chenilles processionnaires du 

pin, objet de lôarr°t® susmentionn®, il convient de relever lôexistence des chenilles processionnaire du 

ch°ne et du Cul brun, qui poss¯dent des propri®t®s urticantes plus ou moins ®quivalentes, mais contre 

lesquelles aucune lutte nôest prescrite. Ces trois esp¯ces sont souvent confondues tant par les m®dias 

que par la population. Si la processionnaire du pin est susceptible de provoquer des allergies au d®but 

du printemps, les processionnaire du ch°ne et du Cul brun se manifestent, quant ¨ elles, aux mois de 

juin et juillet. 
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Le moustique tigre 

Le moustique tigre fait partie des esp¯ces envahissantes dont lôarriv®e et lôinstallation sont favoris®es 

par le changement climatique ainsi que la multiplication des ®changes internationaux. Lôarriv®e de cet 

insecte g°nant et transmetteur de maladies repr®sente ¨ terme un risque sanitaire. Pour freiner son  

installation, le Canton lance une campagne de pr®vention.  

Lôarriv®e du moustique tigre est li®e ¨ la hausse des temp®ratures qui facilite sa nidification. Venu du 

sud, il est d®j¨ largement pr®sent dans les pays voisins. En Suisse, il est install® au Tessin et a ®t®  

r®cemment identifi® en Suisse romande, ¨ Monthey et ¨ Gen¯ve. Sôagissant dôun insecte extr°mement 

d®sagr®able, capable de piquer en plein jour, en nu®es et plusieurs fois la m°me personne, mais aussi 

dôun vecteur potentiel de maladies tropicales telles que la dengue, la maladie ¨ virus zika et le  

chikungunya, son installation doit °tre frein®e. Côest pourquoi le Canton lance un programme de  

pr®vention en collaboration avec les communes, assorti dôune campagne de communication qui appelle 

¨ la mobilisation citoyenne.  

La lutte ¨ lô®chelle cantonale est utile et efficace. Elle se base sur lôune des caract®ristiques de cet  

envahisseur: son tr¯s petit p®rim¯tre de vol qui limite son extension. Pour se d®placer jusquô̈ nous, il a 

pris les transports motoris®s, tels que camions et voitures. Ainsi, les efforts de surveillance et de lutte 

donnent des r®sultats dans le voisinage imm®diat. La lutte pr®ventive est dôautant plus importante 

quôune fois install®, le moustique tigre est tenace, ses îufs sont capables de survivre ¨ des mois de 

froid et de s®cheresse.  

Comment le reconna´tre ? 

Ý Il ne d®passe pas une pi¯ce de 5 centimes avec les pattes d®ploy®es (corps 5 mm). 

Ý Il est z®br® de noir et de blanc mais plusieurs esp¯ces locales ont une coloration similaire 

marques blanches aux articulation. 

Ý Il est actif de jour dans les zones urbaines ou suburbaines. 

6 conseils pour ne pas lôinviter chez vous cet ®t® ! 

* vider au moins une fois par semaine les r®cipients ouverts; 

* combler de sable les espaces qui retiennent de lôeau in®vitablement; 

* emp°cher lôacc¯s aux r®cipients non vidables (avec bouchons, voile, couvercle); 

* ne pas utiliser dôinsecticides, il d®truisent les pr®dateurs du moustique tigre; 

* retourner les pots et r®cipients non utilis®s; 

* b©ches, pneus, arrosoirs ne pas laisser tra´ner des objets qui collectent de lôeau. 

 

 

 

 

 

 

 

Signalez sa pr®sence  

Vous pensez lôavoir vu ? Envoyez une photo du sp®cimen en gros plan et nettement visible sur le site 

www.moustiques-suisse.ch 
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Les coups de cîur de la biblioth¯que  

 

 

Vous parler de mon 

fils 

Philippe Besson 

Le lecteur plonge au cîur 

du harc¯lement, machine 

¨ broyer des vies et on en 

sort ¨ la fois boulevers® et 

en col¯re. 

Un roman puissant et in-

dispensable pour d®non-

cer le harc¯lement sco-

laire qui continue de faire 

des victimes parmi les 

jeunes chaque ann®e.  

Instinct, Tome 1 

Inoxtag (Auteur) 

Manga pour adolescents 

Le premier manga ®crit par 

Inoxtag. Haki, 19 ans a le 

don de voir les intentions 

dôautrui. Il per­oit lôaura de 

ceux qui lôentourent et doit 

constamment supporter la 

nature humaine.  

Au moment o½ Haki ap-

prend quôil est atteint par 

un virus incurable et quôil 

ne lui reste plus que 

quelques mois ¨ vivre, il 

rencontre Luna, une jeune 

fille intrigante qui lui laisse 

entrevoir un monde meil-

leur. Mais quel sera le prix 

¨ payer ?  

10, 9, 8 petites 

chouettes au nid 

Georgiana Deutsch et 

Ekaterina Trukhan 

Album enfant 

Côest lôheure dôaller au lit ! 

Mais dix petites 

chouettes surexcit®es ne 

veulent pas rejoindre leur 

nid. Maman Chouette a 

bien du mal ¨ se faire 

ob®ir... 

Un album rigolo pour 

compter, destin® aux pe-

tits enfants qui repous-

sent le moment du cou-

cher.  

Horaire dôouverture :                                                          Cuvillard 17, 1302 Vufflens-la-Ville 

Lundi 15h45 ï 17h15  

Jeudi 17h00 ï 18h30 
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Le jeu des 8 erreurs
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